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RENFORCER LE LIEN  
ET LA COHÉSION SOCIALE

M E S U R E

AIDE AU REDÉMARRAGE DES ASSOCIATIONS

 D I S P O S I T I F 

Soutien exceptionnel aux associations présentant des besoins 
spécifiques ou des projets en lien avec le redémarrage

 C I B L E

Associations mosellanes 

 M O D A L I T É S 

Les associations transmettront une fiche simplifiée de demande de 
soutien exceptionnel.
Fiche téléchargeable sur site Internet : moselle.fr/espoir
Dépôt des demandes dès le 1er juin et au plus tard le 15 octobre 2021.
Associations intervenant dans le champ de la jeunesse, du sport, de la 
culture amateur, de l’environnement, de l’action solidaire. 
Subventions soumises au vote de la commission permanente au cours 
du 4e trimestre 2021 - N°SIRET obligatoire 

 C O N T A C T E Z 

vieasso@moselle.fr


